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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

ARRETE N° 03-2026/05 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoir du préfet de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

 

Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 23 juillet 2025 portant nomination de M. Serge JACOB préfet de la Haute-Saône ; 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du préfet de la Haute-Saône du 01 septembre 2025 portant délégation de signature à M. Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités a reçu délégation du 

préfet de la Haute-Saône par arrêté préfectoral du 01 septembre 2025 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 :  

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LE PREFET DE LA HAUTE-SAONE 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au préfet de la Haute-Saône et publié au 

recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-

Saône. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

26/06/2026
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

ARRETE N° 03-2026/06 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoir du préfet de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

 

Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 23 juillet 2025 portant nomination de M. Dominique DUFOUR, préfet de la Saône-et-Loire ; 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du préfet de la Saône-et-Loire du 25 août 2025 portant délégation de signature à M. Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, a reçu délégation du 

préfet de Saône-et-Loire par arrêté préfectoral du 25 août 2025 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 : 

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au préfet de Saône-et-Loire et publié au recueil 

des actes administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Saône-et-Loire. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

26/06/2026
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

ARRETE N° 03-2026/07 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoir du préfet de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

 

Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 16 mars 2022 portant nomination de M. Pascal JAN, préfet de l’Yonne ; 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du préfet de l’Yonne du 28 août 2023 portant délégation de signature à M. Simon-Pierre EURY, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités a reçu délégation du 

préfet de l’Yonne par arrêté préfectoral du 28 aout 2023 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 : 

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LE PREFET DE L’YONNE 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au préfet de l’Yonne et publié au recueil des 

actes administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

26/06/2026
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 

ARRETE N° 03-2026/08 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoir du préfet de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 06 novembre 2024 portant nomination de M. Alain CHARRIER, préfet du Territoire de 

Belfort ; 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du préfet du Territoire de Belfort du 25 novembre 2024 portant délégation de signature à M. 

Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités a reçu délégation du 

préfet du Territoire de Belfort par arrêté préfectoral du 25 novembre 2024 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 : 

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LE PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au préfet du Territoire de Belfort et publié au 

recueil des actes administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture du Territoire 

de Belfort. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

26/06/2026
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 

ARRETE N° 03-2026/01 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoirs de la préfète de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 08 avril 2026 portant nomination de Mme Violaine DEMARET, préfète de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, préfète de la Côte-d’Or ; 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté de la préfète de la Côte-d’Or du 27 avril 2026 portant délégation de signature à M. Simon-Pierre 

EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités a reçu délégation de 

la préfète de la Côte-d’Or par arrêté préfectoral du 27 avril 2026 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 :  

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LA PREFETE DE LA COTE-D’OR 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

Article 4: 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à la préfète de la Côte-d’Or et publié au recueil 

des actes administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté  

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

25/06/2026
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2026-06-25-00004

Arrêté du 26/06/2026 de subdélégation de

signature de M Simon-Pierre EURY DREETS

Bourgogne franche Comté- Pouvoirs du préfet

du Doubs en matière de métrologie légale
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

ARRETE N° 03-2026/02 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoirs du préfet de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

 

Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 12 janvier 2024 portant nomination de M. Rémi BASTILLE, préfet du Doubs ;  

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du préfet du Doubs du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à M. Simon-Pierre EURY, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités a reçu délégation du 

préfet du Doubs par arrêté préfectoral du 29 janvier 2024 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 : 

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LE PREFET DU DOUBS 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au préfet du Doubs et publié au recueil des 

actes administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

25/06/2026

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-06-25-00004 - Arrêté

du 26/06/2026 de subdélégation de signature de M Simon-Pierre EURY DREETS Bourgogne franche Comté- Pouvoirs du préfet du

Doubs en matière de métrologie légale

21



Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2026-06-26-00006

Arrêté du 26/06/2026 de subdélégation de

signature de M Simon-Pierre EURY, DREETS

Bourgogne franche Comté- Pouvoirs de la

préfète de la Nièvre en matière de métrologie

légale
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

ARRETE N° 03-2026/04 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoirs de la préfète de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

 

Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 23 octobre 2024 portant nomination de Mme Fabienne DECOTTIGNIES, en qualité de 

préfète de la Nièvre ; 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté de la préfète de la Nièvre du 11 novembre 2024 portant délégation de signature à M. Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités a reçu délégation de 

la préfète de la Nièvre par arrêté préfectoral du 11 novembre 2024 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 : 

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LA PREFETE DE LA NIEVRE 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à la préfète de la Nièvre et publié au recueil 

des actes administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

26/06/2026
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2026-06-26-00005

Arrêté du 26/06/2026 de subdélégation de

signature de M Simon-Pierre EURY, DREETS

Bourgogne franche Comté- Pouvoirs du préfet

du Jura en matière de métrologie légale
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 

ARRETE N° 03-2026/03 
 

Décision portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

Pouvoirs du préfet de département en matière de métrologie légale 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ; 

 

Vu la loi du 04 juillet 1837 relative aux poids et mesures ; 

 

Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de M. Pierre-Edouard COLLIEX, préfet du Jura ; 

 

Vu l’arrêté du 26 août 2020 relatif aux instruments de mesure ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY en qualité de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du préfet du Jura du 09 octobre 2025 portant délégation de signature à M. Simon-Pierre EURY, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Subdélégation de signature est donnée pour les décisions, actes et correspondances pour lesquels Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités a reçu délégation du 

préfet du Jura par arrêté préfectoral du 09 octobre 2025 susvisé, à : 

• Hélène COURTIN, directrice régionale adjointe, responsable du pôle concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie, 

• Jean-Yves CHARVY, adjoint à la responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie, 

• Thierry MEYER, chef du service métrologie légale. 
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Article 2 : 

La subdélégation évoquée ci-dessus est valable que ce soit de manière manuscrite ou électronique dans 

les outils informatiques déployés au sein de la DREETS.  

 

Article 3 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 

aux dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

 

POUR LE PREFET DU JURA 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au préfet du Jura et publié au recueil des actes 

administratifs régional et au recueil des actes administratifs de la préfecture du Jura. 

 

 

Fait à Dijon, le #DATE# 

 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

 

 

 

26/06/2026
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DIRPJJ Grand Centre 

BFC-2026-06-30-00002

Décision du 1er juillet 2026 portant

subdélégation de signature de Monsieur Renaud

HOUDAYER, Directeur interrégional de la

protection judiciaire de la jeunesse

Grand-Centre
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2026-06-30-00001

Arrêté n° 26-143 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Björn DESMET, directeur

régional de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour les

compétences administratives générales, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur le budget de l'État
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l'État

40



Arrêté n° 26-143 BAG portant délégation de signature à Monsieur Björn DESMET, directeur régional
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour les

compétences administratives générales, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses imputées sur le budget de l’État

_____________________

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté,
Préfète de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement, le code forestier nouveau, le code rural et de la pêche maritime, le
code de la consommation, le code de l’éducation, le code de la sécurité intérieure, le code de la
commande publique ;

VU la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de
la République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances ;

VU la  loi  no 2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2010-429 du 29 avril  2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 8 avril  2026 portant nomination de Madame Violaine DÉMARET, Préfète de la
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfète de la Côte d’Or ;

VU l'arrêté ministériel du 2 février 2026 portant nomination de Björn DESMET au poste de directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne Franche-Comté, à compter
du 1er mars 2026 ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-06-30-00001 - Arrêté n° 26-143 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Björn DESMET, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour les

compétences administratives générales, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de

l'État

41



ARRÊTE

Article 1 :

Björn DESMET, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté,  assure  les  fonctions  de responsable  des  budgets  opérationnels  de programme
(RBOP) relevant de son champ de compétence.

À ce titre, délégation de signature lui est donné à l’effet de :
1. Recevoir les crédits des programmes :

Pour la mission « recherche et enseignement supérieur »
– Programme 142 : enseignement supérieur et recherches agricoles

Pour la mission « enseignement scolaire »
– Programme 143 : enseignement technique agricole

2. Procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État concernant
les crédits reçus sur ces programmes;

3. Répartir les crédits et de procéder, le cas échéant, à des ré-allocations en cours d'exercice
budgétaire.

Article 2 :

Björn  DESMET,  assure  les  fonctions  de  responsable  délégué  des  budgets  opérationnels  de
programme (RBOP) relevant de son champ de compétence.

À ce titre, délégation de signature lui est donné à l’effet de :

1. Recevoir les crédits des programmes :

Pour la mission « Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales »
– Programme 215 : Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture
– Programme 206 : Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation.
– BOP 348 : Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs 
– BOP 349  :  Transformation publ ique.

2. Procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État concernant
les budgets opérationnels de programmes,

3. Répartir, conformément aux av is  du Comité de l'Administration Régionale, les crédits
entre la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et les directions
départementales interministérielles chargées, en tant qu’unités opérationnelles, de leur
exécution et de procéder entre ces services, le cas échéant, à des ré-allocations en cours
d'exercice budgétaire.

Article 3 :

Délégation est également donnée à Björn DESMET :
- en tant que responsable d’unité opérationnelle (RUO), à l’effet de procéder à l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l’État concernant :

• les  UO  des  BOP  des  programmes  visés  aux  articles  1  et  2  relevant  de  son  champ  de
compétence,

• les BOP 149 de niveau central, relevant des BOP de niveau central;
• pour le programme central 362 «  écologie », 
• pour le CAS n° 776 « Recherche appliquée et innovation en agriculture »,
• pour le programme 354 « Administration territoriale de l’État » action 5 (fonctionnement

courant) et 6 (dépenses immobilières),.
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- en tant que responsable         de   centre de coût, à  l ’ e f f e t  de signer les expressions de besoins 
- pour le CAS 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État »
- pour le CAS 775 « développement et transfert en agriculture »,

- pour le programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs »
- pour le programme 349 « Transformation publique », 

- pour le Programme National d’Équipement (PNE) émargeant au programme 354 

à  hauteur  des  crédits not i f iés  à  son centre de coût,  et  de  procéder  à  l'ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses.

Article 4 :

En  sa  qualité  de  responsable  de  budget  opérationnel  de  programme  régional  délégué  et  de
responsable d'unité opérationnelle, Björn DESMET, adressera à la Préfète de région un compte-
rendu d'utilisation des crédits à la fin de chaque trimestre (31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31
décembre), pour le BOP 0206 et le BOP 215

Article 5 :

Est donnée également à Björn DESMET la délégation de signer les actes de procédure relatifs aux
mesures  FEADER  (Fonds  Européen  Agricole  pour  le  Développement  Rural)  inscrites  au  Plan
Stratégique National engagées au niveau régional et sous l’autorité de gestion de l’État, ainsi que les
conventions de paiement associé ou dissocié passées entre les financeurs du FEADER (collectivités,
Agence de l’Eau, …), l’État et l’ASP.

Article 6 :

Demeurent réservés à la signature de la Préfète de région dans le cadre des articles 2 et 3 du
présent arrêté :
- la signature et la notification des arrêtés ou convention attributifs d’une subvention d’un montant
supérieur ou égal à 100 000 euros ;
- la signature des ordres de réquisition du comptable public ;
- la signature des décisions de passer outre au refus de visa du contrôleur budgétaire régional et de
la saisine du ministre en vue de cette procédure ;
-  l’ordonnancement  secondaire  des  conventions  et  décisions  de  subvention  pour  lesquelles
délégation n’a pas été donnée au titre de l’arrêté portant délégation de signature à Björn DESMET
pour la compétence administrative générale.

Article 7 :

Dans  le  cadre  de  la  présente  délégation,  Björn  DESMET est  autorisé  à  signer  les  arrêtés  et
conventions  attribuant  une  subvention  d’un  montant  inférieur  à  100 000 euros  ainsi  que  les
notifications aux bénéficiaires concernés.

Article 8 :

Délégation de signature est  accordée à Björn DESMET,  directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, à l’effet de signer les marchés de l’État et
tous les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés dévolus au pouvoir adjudicateur, à
l’exception des ordres de réquisition du comptable public.

Cette délégation s’applique à l’ensemble des marchés quel que soit leur montant.

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-06-30-00001 - Arrêté n° 26-143 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Björn DESMET, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour les

compétences administratives générales, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de

l'État

43



Article 9 :

Björn DESMET peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son
autorité. La signature des agents habilités, dont la liste devra être transmise à la préfète de région
(SGAR), sera accréditée auprès du comptable payeur.

En matière de marchés publics, la subdélégation n’est possible que pour les contractualisations
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT.

Article 10 :

L'arrêté préfectoral n° 26-112 BAG du 27 avril 2026 est abrogé.

Article 11 :

La secrétaire générale pour les  affaires régionales et  le  directeur régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  Bourgogne-Franche-Comté  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Fait à Dijon, le 30 juin 2026

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté,

Violaine DÉMARET
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Direction des Personnels Enseignants  
10 rue de la Convention – 25030 BESANCON CEDEX 
03 81 65 47 32 
Courriel : ce.dpe@ac-besancon.fr 

 

 

 

 

 

La Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 

Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 

 

 

VU le code de l’éducation ; 

VU le décret n° 2025-352 du 17 avril 2025 modifiant les conditions de recrutement et de formation des corps 

enseignants, du personnel d'éducation et des maîtres de l'enseignement privé sous contrat du ministère 

chargé de l'éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 23 juin 2026 fixant les modalités de formation des maîtres contractuels et agréés à titre 

provisoire des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Pour l’académie de Besançon, la commission académique, prévue à l’article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2026 susvisé et chargée de se prononcer sur le parcours de formation des maîtres contractuels et agréés 

à titre provisoire de l’enseignement privé sous contrat du premier degré, est ainsi constituée : 

- la Rectrice ou son représentant ; 

- l’Inspectrice d'académie-directrice académique des services de l'éducation nationale de la Haute-

Saône ou son représentant ; 

- un Inspecteur de l’Education national territorialement compétent ; 

- le Directeur de l’Institut supérieur de formation de l’enseignement catholique de Bourgogne-

Franche-Comté ou son représentant ; 

- la Directrice des personnels enseignants du rectorat de l’académie ou son représentant. 

 

 

Article 2 : La Secrétaire générale de l'académie de Besançon est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Besançon, le 29 juin 2026 
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Direction des Personnels Enseignants  
10 rue de la Convention – 25030 BESANCON CEDEX 
03 81 65 47 32 
Courriel : ce.dpe@ac-besancon.fr 

 

 

 

 

 

La Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 

Rectrice de l’académie de Besançon 

Chancelière des universités 

 

 

VU le code de l’éducation ; 

VU le décret n° 2025-352 du 17 avril 2025 modifiant les conditions de recrutement et de formation des corps 

enseignants, du personnel d'éducation et des maîtres de l'enseignement privé sous contrat du ministère 

chargé de l'éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 23 juin 2026 fixant les modalités de formation des maîtres contractuels et agréés à titre 

provisoire des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Pour l’académie de Besançon, la commission académique, prévue à l’article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2026 susvisé et chargée de se prononcer sur le parcours de formation des maîtres contractuels et agréés 

à titre provisoire de l’enseignement privé sous contrat du second degré, est ainsi constituée : 

- la Rectrice ou son représentant ; 

- le Directeur de l’Institut supérieur de formation de l’enseignement catholique de Bourgogne-

Franche-Comté ou son représentant ; 

- la Directrice des personnels enseignants du rectorat de l’académie ou son représentant ; 

- un Inspecteur d'académie-Inspecteur pédagogique régional ; 

- un Inspecteur de l'Éducation nationale de l’enseignement technique ou de l’enseignement général. 

 

Article 2 : La Secrétaire générale de l'académie de Besançon est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Besançon, le 29 juin 2026 
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